
La Chambre des comi 
de retourner le Bill (T-5), 
fer électrique d’Ottawa”,

Lt aux fins d informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill

par son Greffier, transmet un message aux 
1. Loi concernant la Compagnie du chemi

sans amendement.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet 
de retourner le Bill (K-9), intitulé: “Loi constituant 
wealth Insurance Company”,

Et aux fins d’informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans amendement.

un message aux fins 
en corporation la Common-

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet 
de retourner le Bill (C-ll), intitulé: “Loi constituant 
sive, Compagnie d’assurances du Canada”,

Et aux fins d’informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill

un message aux fins 
en corporation La Progres-

sans amendement.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet 
de retourner le Bill (J-12), intitulé: “Loi constituant 
holders’ Mutual Insurance Company”,

Et aux fins d’informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill

un message aux fins 
en corporation The Limit-

sans amendement.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet 
de retourner le Bill (U-6), intitulé: “Loi constituant 
ration, Compagnie d’assurances du Canada”,

Et aux fins d’informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill 
acments auxquels elle désire le concours du Sénat.

Lesdits amendements sont alors lus par le Greffier comme suit:
Canada^6 3, hgne y,'5'—APrès le mot “biens”, insérer les mots “à l’intérieur du

l’intérieur ^d u^C an a d a ” ^ ^ ^'~Après le mot “engagements”, insérer les mots “à

Avec la permission du Sénat,

Lesdits amendements sont agréés.

Ordonné: Qu’un message, soit transmis à la Chambre des communes pour 
1 informer que le Sénat a agree les amendements qu’elle a apportés à ce bill, sans 
amendement.

un message aux fins 
en corporation La Fédé-

avec deux amen-
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Prières.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message aux fins 
de retourner le Bill (340), intitulé: “Loi établissant l’Office fédéral du charbon”

JJ;““ fi,n®, d'informer le Sénat qu’elle a agréé l’amendement apporté 
le Sénat a ce bill, sans amendement. 11 par

ET
. 3


